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57 - MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE LA COMMISSION
D'INDEMNISATION AMIABLE DES PRÉJUDICES ÉCONOMIQUES

LIÉS À LA RÉALISATION DES TRAVAUX DU 
PLATEAU PIÉTONNIER DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

Par délibération n° DEL2023_046 en date du 5 avril 2023, le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin
avait autorisé la création de la commission d’indemnisation amiable des préjudices économiques liés à la
réalisation des travaux du plateau piétonnier de Cherbourg-en-Cotentin, et validé le projet de règlement
intérieur de ladite commission, fixant notamment sa composition dans son article 2.

Dans le cadre des travaux de rénovation du plateau piétonnier du centre-ville de Cherbourg-en-Cotentin,
la ville souhaite accompagner et soutenir les commerçants. En effet, en dépit de la volonté de la ville de
Cherbourg-en-Cotentin de limiter au maximum les nuisances pour les riverains et les commerçants des
emprises concernées, il demeure possible que les travaux engagés occasionnent un trouble manifeste aux
professionnels.

Pour ce faire, une commission d’indemnisation amiable a été créée. Elle est chargée d’évaluer et de
calculer le préjudice subi par des commerçants en raison des travaux réalisés sur l’espace public, et en
fonction de critères qu’elle détermine conformément à la réglementation et la jurisprudence à ce sujet.
L’objet de cette commission est de proposer, après vérification du préjudice subi, une indemnisation à
l’amiable,  dans  un  cadre  légal  et  dans  des  délais  plus  courts  que  ceux  résultant  d’une  procédure
contentieuse.

La délibération n° DEL2023_046 du 5 avril 2023 fixe également la composition de la commission, qui est
également reprise dans le règlement intérieur. 

La composition de la commission est énoncée comme suit :

ARTICLE 2 : COMPOSITION DE LA COMMISSION

La composition de la commission a été fixée par délibération n°2023_046 de la Ville de Cherbourg-en-
Cotentin en date du 5 avril 2023.

La commission de règlement amiable est placée sous la présidence du Président du Tribunal Administratif
de Caen ou de tout magistrat qu’il voudra bien désigner.

Lorsqu’elle siège, la commission est en outre composée :

• du Maire-adjoint en charge de l’attractivité commerciale, M. Sébastien FAGNEN, de la  Ville de
Cherbourg-en-Cotentin ou son représentant.

• du Maire-adjoint en charge de la voirie, M. Patrice MARTIN, de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin
ou son représentant.

• de la  Présidente  de la  Chambre  de Commerce  et  de  l’Industrie  de  la  Manche,  Mme Karine
PHILIPPINE-CHEVALIER ou son représentant,

• du Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Manche M. Jean-Denis MESLIN ou
son représentant,



Elle comprend également à titre consultatif :

• l’expert-comptable mandaté par la Ville de Cherbourg-en-Cotentin,
• le Directeur général des services de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin, M. Xavier MORIN,
• le Directeur général adjoint des services de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin du pôle finances,

M.Franck DUVAL,
• la  Directrice  générale  adjointe  de  la  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  du  pôle  attractivité  et

urbanisme durable, Mme Laurence TALVAT,
• la Directrice générale adjointe de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin du pôle patrimoine et cadre

de vie, Mme Fabienne HANOUEL,
• le/la chargé(e)de projet attractivité commerciale de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin……,
• le Directeur de projet rénovation du plateau piétonnier ou un représentant,
• le  ou  la  président(e)  de  l’Union  Commerce  Cherbourg  (pour  l’année  2023  :  Mme  Florence

KWIATEK), ou son représentant.

En  raison de  la  démission  de  M.  Sébastien  FAGNEN  de  sa  fonction  de Maire-adjoint  en  charge  de
l’attractivité  commerciale,  remplacé  dans  cette  fonction  par  M.  Pierre-François  LEJEUNE,  et  de  la
nomination  de  Mme  Eleonore  DESEINE  au  poste  de  chargée  de  mission  attractivité  centre  ville  et
commerces,  qui  remplace  le  poste  de chargé(e)de projet  attractivité  commercial  mentionné dans la
délibération susvisée, Il y a lieu de procéder à l’actualisation du règlement intérieur de la composition de
la commission.

Afin de tenir compte de ces modifications, ainsi que de supprimer la nécessité de procéder à une nouvelle
délibération en cas de renouvellement des fonctions ou postes conditionnant la participation aux travaux
de la commission, il  est proposé d’adopter la modification de l’article 2 du règlement intérieur de la
commission d’indemnisation amiable dans les termes suivants :

ARTICLE 2 : COMPOSITION DE LA COMMISSION

La composition de la commission a été fixée par délibération de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin  en
séance du 10 avril 2024.

La commission de règlement amiable est placée sous la présidence du Président du Tribunal Administratif
de Caen ou de tout magistrat qu’il voudra bien désigner.

Lorsqu’elle siège, la commission est en outre composée :

• du Maire-adjoint en charge de l’attractivité commerciale de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin ou
son représentant,

• du Maire-adjoint en charge de la voirie de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin ou son représentant,
• De la Présidente de la Chambre de Commerce et de l’Industrie de la Manche ou son représentant,
• du Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Manche ou son représentant.

Elle comprend également à titre consultatif :

• l’expert-comptable mandaté par la Ville de Cherbourg-en-Cotentin,
• le Directeur général des services de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin,
• le Directeur général adjoint des services de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin du pôle finances, 
• la  Directrice  générale  adjointe  de  la  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  du  pôle  attractivité  et

urbanisme durable, 
• la Directrice générale adjointe de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin du pôle patrimoine et cadre

de vie, 
• la chargée de projet attractivité centre-ville et commerces de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin,
• le Directeur de projet rénovation du plateau piétonnier ou un représentant,
• le ou la président(e) de l’Union Commerce Cherbourg, ou son représentant.

Les  autres  dispositions  du règlement  intérieur  de la  commission d’indemnisation amiable  demeurent
inchangées.

La présente délibération ne présente pas d’incidence budgétaire.



Le conseil municipal est invité à :

• valider le projet de règlement intérieur de ladite commission, joint en annexe, modifié dans son
article 2 ;

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de
la présente délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h14 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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